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I Bulletin technique de la Suisse romande H
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Alternateurs à arbre vertical
à faible vitesse de rotation.

Par L. LEGROS, ingénieur.

Dans les usines génératrices où l'on utilise des chutes

d'eau de quelques mètres seulenrapt de dénivellation, au

moyen de turbines à arbre vertical el à faible vitesse de

rotation, on a généralement abandonné l'emploi de

transmissions par roues coniques, encombrantes, coûteuses

d'entretien et absorbant une énergie notable, el l'on a

recours à des génératrices électriques entraînées directement

par l'arbre de la turbine.
Nous présento'ns ici quelques alternateurs de cette

espèce, construits, dans le courant de ces derniers mois, par
les Ateliers de Construction Oerlikon, en examinant d'abord

la disposition d'ensemble et les détails de conslructfäril
ensuite les propriétés électriques et les caractéristiques de

fonctionnement de ces machines.

I. Disposition d'ensemble et détails
de construction.

Les fig. 1 et 2 représentent un alternateur à 28 pôles,
débitant 285 K. V. A. sous cos ^>=0,7, encourant triphasé
à 2000 volts, 53 périodes. Cet alternateur est directement
accouplé à une turbine de 300 HP, 227 tours, type Bän-
ninger & Cie, Uzwil, et a remplacé, dans la centrale Erlenholz,

près de St-Gall, un alternateur à arbre horizontal
actionné par un renvoi d'engrenages coniques. Cette
modification a permis d'augmenter la puissance de l'usine tout
en améliorant son rendement.

Le bâti de l'alternateur se compose de quatre parties
superposées : le croisillon inférieur, la carcasse de
l'alternateur proprement dite, le croisillon supérieur et la
carcasse de l'excitatrice. Chaque croisillon porte à sa partie
centraHun collet destiné à assurer le centrage de la partie

tournante. La lubrification des deux collets est assurée
'

par un godet graisseur à débit visible, fixé sur le bâti de

l'excitatrice. L'huile est déversée dans une rigole annulaire
au-dessus du collet supérieur, traverse celui-ci et est reçue
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Fig. 1' — Alternateur de 250 K. V. A., 28 pôles, pour la centrale d'Erlenholz.
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